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PRESENTATION DU DOSSIER 
 
 
 
Le projet 
 
La commune de Pommeuse a engagé la révision de son Plan d’Occupation des Sols (POS) 
en Plan Local d’Urbanisme (PLU). Dans ce cadre, elle souhaite disposer d’une information, 
qui viendra appuyer la définition du zonage du PLU, sur les enjeux écologiques présents sur 
son territoire.  
La constitution du dossier technique pour cette révision a été confiée au Cabinet 
d’Urbanisme François Xavier, qui s’est chargé du zonage et de la définition des droits des 
sols. Ceux-ci traduisent les projets de la commune sur l’intégralité de son territoire. 
 
 
La mission d’ECOSPHERE 
 
Le diagnostic écologique synthétique confié à Ecosphère a été réalisé, en période 
printanière (avril 2005) et vise à : 

- réaliser un bilan écologique de la commune sur la base de la bibliographie disponible 
et d’expertises de terrain ; 

- évaluer le patrimoine écologique de la commune et délimiter les secteurs 
représentant un enjeu en terme de préservation ; 

- évaluer les retombées sur le plan de zonage proposé ; 
- le cas échéant, définir les prescriptions aptes à maintenir la richesse biologique du 

territoire communal. 
 
 
Ce dossier constitue la présentation des enjeux écologiques et des prescriptions associées. 
Il se présente sous la forme : 

- d’une présentation des objectifs du PLU ; 
- d’une analyse globale des caractéristiques écologiques de la commune ; 
- des fiches de synthèse sur les différents milieux ; 
- des fiches de présentation des espèces végétales à enjeux ; 
- une synthèse des enjeux écologiques et des conséquences sur le zonage envisagé. 

 
 

Marine LINGLART-LIME Coordination du dossier 

Olivier NAWROT Flore et analyse des enjeux 

Serge BARANDE Faune et analyse des enjeux 
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1. -  METHODOLOGIE ET OBJECTIFS DU PLU 
 
 

1.2 – PRESENTATION DE LA METHODOLOGIE 
 
Les méthodologies adoptées pour l’étude phytoécologique et pour l’étude faunistique sont 
développées ci-après. Elles ont été adaptées aux objectifs de l’étude et au contexte local : 

- recherche spécifique des habitats et des espèces végétales et animales présentant a 
priori un enjeu écologique ou un caractère naturel à préserver ; 

- expertise particulière des zones à urbaniser. 
 
 
Expertise botanique  
 
L’expertise botanique s’est basée sur les données bibliographiques existantes, complétées 
par deux sorties de terrain en dates des 13 et 19 avril 2005. Les prospections ont été 
menées de façon à échantillonner un panel le plus représentatif possible de l’ensemble des 
milieux de la commune, ainsi qu’en une recherche plus attentive sur les secteurs présentant 
un enjeu à la fois écologique et vis-à-vis des aménagements futurs. 
 
La couverture totale de la surface communale n’étant pas envisageable et la période de 
prospection étant précoce, les résultats présentés dans ce dossier ne prétendent donc pas à 
l’exhaustivité. En effet, si la période de prospection (début de printemps) est intéressante 
pour les boisements et les prairies mésophiles, elle n’est pas favorable pour l’observation de 
nombreuses espèces des friches, moissons, prairies humides, rivières... Ces milieux peuvent 
donc receler des espèces végétales que nous n’avons pu observer. 
De même, les espèces protégées ou patrimoniales décelées ont été localisées mais leur 
répartition est, sans doute, plus conséquente au vue des potentialités d’accueil des milieux. 
 
La cartographie des espèces remarquables représente l’état des connaissances actuelles. 
Des prospections complémentaires, et à des dates plus tardives pourraient permettre de 
trouver d’autres stations d’espèces d’intérêt patrimonial, dans les secteurs présentant des 
conditions écologiques similaires à ceux qui les accueillent. 
 
Par ailleurs, les potentialités des différents milieux ont été évaluées afin d’évaluer les 
menaces possibles. 
En zones plus urbaines, les prospections se sont limitées aux espaces ouverts au public. 
Les espaces clos privés, les dépendances routières et ferroviaires, qui sont en dehors de la 
problématique du PLU ont été laissés de côté. 
 
 
Expertise faunistique  
 
L’expertise faunistique a consisté en une prospection de terrain effectuée les 18 et 19 avril 
2005. La quasi totalité de la superficie communale a été prospectée, à l’exception des 
propriétés privées.  
Elle a porté sur les principaux groupes de vertébrés terrestres (oiseaux, mammifères) ainsi 
que sur certains groupes d’invertébrés indicateurs de la qualité des milieux (odonates et 
lépidoptères diurnes). Compte tenu de la saison de prospection précoce, aucune liste des 
espèces n’est établie. Seules les espèces potentiellement présentes à enjeux écologiques et 
celles repérables en cette saison sont mentionnées dans les fiches. 
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Les prospections ont consisté prioritairement en la recherche d’espèces d’intérêt patrimonial 
(observations visuelles et auditives, recherche d’empreintes, d’indices de présence…) et 
d’autre part, des potentialités qu’offrent les habitats pour en abriter (d’après nos 
connaissances empiriques des milieux naturels et de la faune de Seine-et-Marne). 
Ce dernier regard a permis de quelque peu compenser l’époque trop précoce des visites de 
terrain. En effet, vers la mi-avril, bon nombre d’oiseaux migrateurs ne sont pas encore 
revenus de leurs territoires d’hivernage et divers groupes d’espèces ne sont que 
partiellement entrés en activité, les insectes en particulier (papillons diurnes, libellules, 
orthoptères). Par conséquent, nous aborderons également l’intérêt faunistique des habitats 
sous l’aspect de leurs potentialités d’accueil en espèces peu fréquentes. 
 
 

1.3 – OBJECTIFS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Face au constat d’un accroissement fort depuis 25 ans de sa population et donc d’une 
évolution de son urbanisation, selon deux tendances : l’aménagement de quelques 
nouveaux lotissements et le développement du mitage des zones boisées et agricoles, la 
commune de Pommeuse a décidé de réviser son POS en PLU.  
Selon les objectifs du Schéma Directeur de la Région Ile de France, POMMEUSE fait 
partie des « bourgs, villages et hameaux » pour lesquels l’urbanisation est fondée sur le 
principe d’un développement modéré, respectueux de l’environnement, en continuité du bâti 
existant, en prenant en compte la morphologie des ensembles bâtis existants et en 
respectant la trame foncière traditionnelle du village.  
 
Le PLU doit s’attacher à respecter cet objectif et être un des outils efficaces pour y parvenir, 
puisqu’il définit les choix et modalités de mise en œuvre de la politique urbaine. Il doit 
énoncer des règles à court terme, inscrites dans un vision stratégique à moyen et long 
terme.  
 
La prise en compte des enjeux globaux et en particu lier écologiques est une des 
nouveautés des PLU. L’étude ci-après entre dans ce cadre. Elle va permettre de définir 
les secteurs présentant les principaux enjeux écolo giques, sur lesquels l’attention 
devra porter afin de définir des zonages et règleme nts compatibles. 
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2. -  LOCALISATION ET CONTEXTE ECOLOGIQUE 
 
La commune de Pommeuse se situe à une cinquantaine de kilomètres à l’est de Paris dans 
le centre-nord de la Seine-et-Marne, au sein de la région écologique de la Brie. Elle s’inscrit 
dans la vallée du Grand-Morin à sa confluence avec l’Aubetin.  
 
Au niveau géologique on distingue trois grands ensembles : 
- les argiles à meulière sur le plateau (les argiles décalcifiées occasionnent des substrats 

neutro-acidiclines) ; 
- les affleurements calcaires et marneux sur les coteaux qui occasionnent des sols neutres 

à calcicoles à bon drainage ; 
- les alluvions en fond de vallée qui occasionnent des sols minéraux, riches en bases et  

temporairement engorgés. 
 
La géologie et le relief marqué (coteaux du Morin) conditionnent des cortèges végétaux 
contrastés liés à une bonne diversité de milieux.  
 
Une partie de la commune est répertoriée en Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF - selon l’inventaire nouvelle génération - 2003), avec : 
 
- au sud du hameau de Lavanderie, la ZNIEFF de type II n°2 77400021, « Basse Vallée de 

l’Aubetin ».  
Cette vaste ZNIEFF qui concerne sept autres communes, englobe l’Aubetin lui-même en 
tant que rivière à truites mais aussi tous les milieux rivulaires (prairies humides 
complantées ou non, roselières, aulnaies...). Deux espèces végétales déterminantes y 
sont notées : la Laîche maigre (Carex strigosa) et le Sison amome (Sison amomum) 
protégé, ainsi que trois oiseaux ; le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), la Pie Grièche-
écorcheur (Lanius collurio) et la Bergeronette des ruisseaux (Motacilla cinerea).  

 
- en limite sud de la commune, la ZNIEFF de type I, n°1 77500001 « Bocage de Saint-

Augustin » incluse dans cette ZNIEFF de type II. Elle référence un espace bocager 
associant prairies de fauche, vergers traditionnels et pâturage extensif, c’est-à-dire un 
espace tout à fait remarquable sur les plans paysager et faunistique.   

 
 
Dans les environs proches (moins de 2 kilomètres) trois autres ZNIEFF de type II existent : 
- ZNIEFF n°77264021 « l’Yerres de la source à Chaumes -en-Brie » qui recèle deux 

 poissons remarquables ; la Loche de rivière (Cobitis taenia) et la Lamproie de Planer 
 (Lampetra planeri) ; 

- ZNIEFF n°77508021 « Forêt de Crécy » et ZNIEFF n°77 176021 « Forêt de Malvoisine », 
forêts acidiphiles de plateaux hébergeant un papillon déterminant (Apatura iris) et deux 
espèces végétales protégées et déterminantes liées aux mares tourbeuses : la Laîche 
allongée (Carex elongata) et l’Utriculaire citrine (Utricularia australis). 
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3. -  DESCRIPTION DU PATRIMOINE ECOLOGIQUE 
DE LA COMMUNE 

 

OCCUPATION DU SOL  
 
La commune de Pommeuse est dominée par son territoire agricole qui occupe plus de 60% 
de la surface totale (1272 ha). Cet espace agricole se décompose en : 
 
- des zones de grandes cultures (blé, colza, …) et de friches post-culturales ou jachères 

pour environ 42% de la surface totale, qui se répartissent en 4 grandes entités situées : 
o au Nord de la commune, en bordure de l’aérodrome ; 
o entre la voie ferrée et le Grand Morin ;  
o à l’Est du territoire, sous la Voie ferrée (lieu-dit : la pièce de Saint-Augustin) ; 
o à l’Ouest de l’Aubetin, en limite de Faremoutiers (lieux-dits : maisonfleur et la 

Villeneuve). 
Les parcelles sont de taille importante (en moyenne >5ha), en particulier au Nord de la 
commune. 
 

- des zones de prairies et de parcelles associant de la prairie et des petits bois ou des 
fruticées, pour 19 %. Ces parcelles sont extrêmement morcelées (taille moyenne proche 
de 1ha) et dispersées entre les lanières de boisement au Nord du bourg et autour des 
hameaux de la Lavanderie et de Bisset dans les vallées de l’Aubetin. Quelques parcelles 
de taille plus grande (entre 5 et 10 ha) sont des pâturages, situés de part et d’autre de la 
voie ferrée à l’Est de la commune. 

 
Les boisements occupent une part significative avec 22% du territoire. A part quelques 
unités de taille significative (>15 ha) qui forment des bois à caractère naturel, les autres 
boisements sont extrêmement morcelés, avec souvent des formes en linéaires, insérées 
entre soit des zones ouvertes de prairies, soit des zones d’urbanisation lâche. Ce sont des 
bois fortement anthropisés. Les lits mineurs du Grand Morin et de l’Aubetin accueillent des 
boisements humides à frais.  
Il y a peu de plantations. 
 
Les vergers sont peu nombreux 1,2% du territoire et très dispersés. Beaucoup d’entre eux 
imbriqués dans l’urbanisation sont abandonnés et en cours d’enfrichement. 
 
L’urbanisation se décompose en 2 types distincts par leur densité et le type d’activités : 
- les zones à urbanisation diffuse, essentiellement composées d’habitations individuelles 

sur des terrains assez vastes et de cabanons insérés dans la trame boisée ou de 
prairies ; 

- les zones à urbanisation dense, qui regroupent les centres, lotissements denses et zones 
d’activités, notamment les usines de la Bibauderie et l’aérodrome. 
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Cultures 519,07 40,8% 
Friches post-culturales et jachères 10,31 0,8% 
Prairies 190,06 14,9% 
Friches prairiales et fruticées 50,55 4,0% 
Bermes routières 1,55 0,1% 
Vergers 15,38 1,2% 
Boisements à caractère naturel 228,52 17,9% 
Boisements à caractère anthropique 52,61 4,1% 
Plantations 2,12 0,2% 
Zones à urbanisation diffuse 111,77 8,8% 
Zones à urbanisation dense 89,96 7,1% 
 1271,9 en ha 

Tableau : Occupation des sols 
 
La carte n°2 présente la répartition spatiale de ce tte occupation des sols. 
 
Les fiches ci-après développent chaque type d’occupation des sols, en mettant en évidence 
ses caractéristiques écologiques, les espèces végétales et animales caractéristiques, ainsi 
que les enjeux écologiques. 
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LES RIVIERES (GRAND MORIN ET AUBETIN) 
 
Nous intégrons dans cette partie les milieux aquatiques mais aussi les milieux rivulaires 
immédiats (berges, roselières, ripisylves). Les boisements riverains et les prairies humides, 
bien que pouvant être occasionnellement inondés ont été traités à part, leur caractère alluvial 
étant très peu affirmé. 
 
Description des habitats et de la flore  
 
 

Description de l’habitat 
1. Eaux à écoulement peu rapide avec herbiers aquatiques ; 
 
2. Berges basses (plus rares) présentant alors de petites roselières linéaires ou une 

végétation estivale amphibie, en cas d’étiage prononcé. 
 

3. Berges hautes (souvent boisées) ; 
 

 
Principales espèces végétales 

1. Nénuphar jaune (Nuphar lutea), Myriophylle en épi (Myriophyllum spicatum), Potamot 
pectiné (Potamogeton pectinatus)... ; 

 
2. Cresson de fontaine (Nasturtium officinale), Lycope d’Europe (Lycopus europaeus), 

Salicaire commune (Lythrum salicaria), Véronique des ruisseaux (Veronica 
beccabunga), Baldingère (Phalaris arundinacea), Iris faux-acore (Iris pseudacorus), 
Jonc épars (Juncus effusus), Liseron des haies (Calystegia sepium)... 

 
3. Aulne (Alnus glutinosa), Frêne commun (Fraxinus exelsior), Saule cendré (Salix 

cinerea), Saule marsault (Salix caprea)... ; 
 

Espèces végétales patrimoniales 
1. Zannichelie des marais ( Zannichellia palustris ), espèce donnée pour rare (en 

réalité assez rare voire assez commune), néanmoins protégée et déterminante de 
ZNIEFF en Ile-de-France, (voir fiche détaillée) ; 

 Potamot perfolié ( Potamogeton perfoliatus ), espèce rare et déterminante de 
 ZNIEFF en Ile-de-France, (voir fiche détaillée) ; 
 Callitriche à angles obtus ( Callitriche obtusangula ), assez rare en Ile-de-France, 
 cette espèce de détermination délicate (comme tous les Callitriches), semble 
 rechercher les eaux mésotrophes,  voire enrichies en matière organique et 
 faiblement courantes ; 
 Rubanier simple ( Sparganium emersum ), assez rare en Ile-de-France, cette 
 espèce, lorsqu’elle n’est pas exondée ne fleurit pas. Elle recherche les eaux 
 minéralisées à écoulement modéré.  

 
2. Plantain des marais ( Plantago major  subsp. intermedia ), assez rare en Ile-de-

France, cette espèce annuelle est proche du Plantain majeur qu’elle remplace sur les 
sols limoneux et argileux soumis à inondation temporaire ; 
Souchet brun ( Cyperus fuscus ), assez rare en Ile-de-France, cette espèce 
annuelle d’écologie similaire au Plantain des marais recherche les sols nitratés 
périodiquement inondés, elle n’est visible que lors des basses eaux du Morin. 
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3. Euphorbe raide ( Euphorbia stricta ),  assez rare en Ile-de-France, cette espèce 
affectionne les lisières des boisements humides nitrophiles. 

 
 
Principales espèces animales  
 
· Avifaune : 
Hormis les deux espèces nicheuses classiques (Canard colvert, Poule d’eau), ces deux 
rivières abritent différentes espèces peu fréquentes. Au total, quatre oiseaux nicheurs 
d’intérêt régional s’y reproduisent : 

· Dans le Grand Morin, on rencontre les 4 espèces suivantes : le Grèbe castagneux 
(assez rare, minimum de 3 couples en amont de la « Bilbauderie »), la 
Bergeronnette des ruisseaux (assez rare, 1 couple à l’île de la « Bilbauderie »), le 
Martin-pêcheur (dir. « Oiseaux »1, assez rare, tronçon entre Pommeuse et la 
« Bilbauderie ») et la Foulque macroule (assez commune, 1 couple à l’Île de la 
Bilbauderie ; 

· Dans l’Aubetin, on trouve la Bergeronnette des ruisseaux (1 couple au pont du 
« Pontcet ») et le Martin-pêcheur (1 couple entre le « Pontcet » et la 
« Lavanderie »). 

 
· Poissons : 
16 espèces ont été répertoriées par le Conseil Supérieur de la Pêche entre 1995 et 1999 
(Anguille, Loche franche, Gardon, Perche, Vairon, Goujon, Chevaine, Tanche, Truite de 
rivière, Truite arc-en-ciel…) dont 3 sont d’intérêt patrimonial : le Brochet (déterminant de 
ZNIEFF dans le cas de la présence de frayères), le Chabot et la Lamproie de Planer (inscrits 
à l’annexe II de la directive communautaire 92/43 dite directive « Habitats-faune-flore ») ; la 
Lamproie est également déterminante de ZNIEFF en Île-de-France. 
 
· Odonates : 
L’inventaire trop précoce n’a pas permis l’observation de libellules, toutefois au moins deux 
espèces d’intérêt patrimonial, sont susceptibles de fréquenter ces cours d’eau, en particulier 
les secteurs d’accélération du courant (ponts, moulin…) au lit rocailleux : le Caloptéryx 
vierge et le Cordulégastre annelé ; on peut aussi évoquer le Gomphe à pinces. Ces espèces 
affectionnent les eaux vives, d’assez bonne qualité. Elles sont assez rares à rares, 
déterminantes de ZNIEFF en Île-de-France et le Cordulégastre annelé est Protégé Régional.  
 
 
 
Enjeux écologiques  
 
Sur ces deux rivières, les enjeux écologiques sont donc assez élevés, de niveau « fort ». 
Trois groupes faunistiques comptent des espèces d’intérêt patrimonial, signifiant de par leur 
présence que ces cours d’eau sont d’assez bonne qualité physico-chimique.  
 
Parallèlement à la faune, l’intérêt floristique du Grand Morin et de l’Aubetin est « fort » tant 
par la présence d’herbiers aquatiques que de milieux rivulaires assez diversifiés. 
L’expression de cortèges amphibies, lors des étiages, conforte cet intérêt dont le maintien 
est lié à celui de la qualité des eaux. 
 

                                                
1 inscrit à la “Directive Oiseaux” 79/409/CEE 
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Cours d’eau 
 

 Le Grand Morin 
 

 Le Grand Morin 
 

 L’Aubetin   
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LES CULTURES 
 
Description des habitats et de la flore  
 
Cultures 
 

Description de l’habitat 
Sur la commune, les cultures sont essentiellement céréalières. Elles s’étendent sur de 
grandes parcelles régulières qui contrastent avec le parcellaire « atomisé » des vergers et 
prairies. Si quelques grandes cultures se situent dans la vallée du Morin (évolution récente 
due à la reconversion des prairies), c’est principalement sur le plateau que se localisent ces 
vastes étendues monotones. Précisons que les parcelles d’engrais verts et les prairies 
artificielles ont été rattachées aux cultures (même fonctionnalité pour la faune et composition 
floristique similaire). 

 
Principales espèces végétales 

Quelques espèces ubiquistes des cultures localisées aux bordures et chemins de desserte 
des parcelles : Gaillet gratteron (Galium aparine), Liseron des champs (Convolvulus 
arvensis), Grand Coquelicot (Papaver rhoeas), Cirse des champs (Cirsium arvense)...  
 

Espèces végétales patrimoniales 
Néant 
 
Friche post-culturale 
 

Description de l’habitat 
Formation herbacée issue de l’abandon des cultures, d’aspect hétérogène dominée par 
quelques espèces vivaces, qui se développent rapidement au détriment des annuelles. 

 
 

Principales espèces végétales 
Strate herbacée  : Cirse des champs (Cirsium arvense), Cirse vulgaire (Cirsium vulgare), 
Carotte sauvage (Daucus carota), Panais cultivé (Pastinaca sativa), Pissenlit de la Section 
Ruderalia (Taraxacum Sect. Ruderalia), Céraiste commun (Cerastium fontanum subsp. 
vulgare),  

 
 

Espèces végétales patrimoniales 
 
Prairie artificielle 

Description de l’habitat 
Prairie semée, très homogène,  à faciès uniforme du fait de la complète dominance de 
l’espèce semée. 
 
Cette prairie est extrêmement pauvre en espèces. Quelques ubiquistes communes aux 
prairies et aux friches peuvent s’immiscer dans ce cortège réduit. 

 
 

Principales espèces végétales 
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Strate herbacée  : Fétuque roseau (Festuca arundinacea), Trèfle des près (Trifolium 
pratense), Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), Pissenlit de la section Ruderalia 
(Taraxacum Sect. Ruderalia), Plantain lancéolé (Plantago lanceolata). 

 
 

 
 
Principales espèces animales  
 
· Les cultures : 
Les cultures, en tant que telles, ne constituent pas un habitat très intéressant pour la faune, 
de par leur homogénéité et les traitements phytosanitaires qu’elles reçoivent. Cependant, on 
trouve quelques oiseaux nicheurs fréquents dans la région (Alouette des champs, 
Bergeronnette printanière et Perdrix grise) et d’autres, liés aux habitats environnants, qui les 
utilisent en tant que milieux de recherche alimentaire.  
 
On notera l’observation d’un Busard cendré (un mâle) en activité de chasse au-dessus des 
cultures de la « Fosse Malvoisine ». Ce rapace de grand intérêt patrimonial [dir. 
« Oiseaux »2, très rare en Île-de-France (= moins de 10 couples nicheurs) et déterminant de 
ZNIEFF] est à cette époque de l’année encore en période migratoire ; on ne peut donc 
conclure à sa nidification dans le secteur d’étude. On retiendra aussi que les cultures au sein 
desquelles il a été observé sont susceptibles de l’accueillir, puisqu’il niche la plupart du 
temps dans ce milieu. 
 
Quelques mammifères communs dont le Lièvre, le Chevreuil, le Sanglier, divers 
micromammifères sont aussi observables dans les cultures. 
 
· Les friches post-culturales et les prairies artificielles : 
Ces habitats se différencient quelque peu des cultures. Bien que la faune vertébrée 
(oiseaux, mammifères) soit assez similaire, ils proposent un réservoir alimentaire plus 
important dans le sens où les traitements agricoles sont plus « légers » et où la strate 
herbacée et la diversité floristique sont supérieures. On y rencontre deux espèces nicheuses 
assez communes (Locustelle tachetée et Tarier pâtre) ainsi que divers invertébrés 
(Lépidoptères, Orthoptères) dont certains sont peu communs et déterminants de ZNIEFF en 
Île-de-France, notamment le Demi-deuil et le Grillon champêtre. 
 
 
Enjeux écologiques  
 
La période de prospection précoce permet difficilement d’évaluer précisément la valeur 
floristique des cultures. Cependant, l’agriculture intensive pratiquée dans l’ensemble du 
secteur n’augure pas de la présence d’espèces d’intérêt. 
 
Les enjeux faunistiques de ces milieux herbacés sont relativement modérés, a fortiori pour 
les cultures, leur intérêt principal étant leur rôle fonctionnel en tant que sites de recherche 
alimentaire. Les quelques espèces que l’on pourrait y rencontrer ne sont pas de « grand » 
intérêt patrimonial, à l’exception du Busard cendré dans l’éventualité de sa nidification. 
On leur accordera en conséquence un intérêt faunistique « moyen », essentiellement pour 
leur rôle fonctionnel et les quelques insectes que les friches post-culturales et les prairies 
artificielles accueillent. 
 

                                                
2 inscrit à la “Directive Oiseaux” 79/409/CEE 
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Zones de cultures 
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LES PRAIRIES 
Nous traitons ici les formations herbacées, dégradées ou non, qu’elles soient fauchées et / 
ou pâturées. Nous excluons cependant les prairies artificielles (rattachées aux cultures) et 
les bermes routières traitées à part. 
 
Habitats et flore  
 
Prairie humide subnitrophile pâturée 
 

Description de l’habitat 
Prairie pâturée (chevaux, vaches) de bord du Grand Morin. Végétation herbacée de densité 
variable selon l’intensité du pâturage. 
 
Cet habitat eutrophe se caractérise par une strate herbacée plutôt basse, très diversifiée, 
dominée par les graminées. Certaines zones de refus sont densifiées au contraire de zones 
surpiétinées complètement décapées et offrant aux annuelles la possibilité de se développer. 

 
Principales espèces végétales 

Strate herbacée  : Agrostis stolonifère (Agrostis stolonifera), Vulpin des prés (Alopecurus 
pratensis), Crételle (Cynosurus cristatus), Houlque laineuse (Holcus lanatus), Fétuque 
roseau (Festuca arundinacea), Ray-grass (Lolium perenne), Dactyle aggloméré (Dactylis 
glomerata), Pâturin annuel (Poa annua), Pâturin des prés (Poa pratensis), Pâquerette (Bellis 
perennis), Renoncule rampante (Ranunculus repens), Cardamine des prés (Cardamine 
pratensis), Patience à feuilles obtuses (Rumex obtusifolius), Patience crépue (Rumex 
crispus), Grande Ortie (Urtica dioica), Passerage drave (Cardaria draba), Jonc glauque 
(Juncus inflexus)... 

 
 

Espèces végétales patrimoniales 
Ratoncule naine ( Myosurus minimus ) : Assez rare, cette discrète espèce  annuelle des 
sols argileux humides acidiclines profite des vides de la pâture tassés et surpiétinés 
(localisée aux prairies en rive gauche et en partie amont du Morin ; à rechercher ailleurs, y 
compris sur le plateau).  
Renoncule sarde ( Ranunculus sardous ) : Assez commune, cette espèce a une écologie 
similaire à la Ratoncule avec un caractère plus hygrophile (çà et là dans les zones plus ou 
moins  ouvertes des prairies humides de bord du Grand Morin). 
L’Anémone fausse-renoncule ( Anemone ranunculoides ) : Très rare, protégée et 
déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France. Cette espèce préférentiellement sylvatique peut 
également s’observer dans les prairies humides (observée sur les franges des prairies 
humides au niveau du « Tronchet » en rive gauche. (cf. fiche détaillée). 
 
 
Prairie mésophile neutro-acidicline 
 

Description de l’habitat 
Prairie fauchée parfois pâturée (moutons), ce type de prairie se localise en rebord de plateau 
et sur le coteau où il est alors intriqué dans des boisements et souvent planté de vergers 
(Vauxpleurs). 
 
Cette prairie maigre (oligomésotrophe) se caractérise par une strate basse et homogène 
largement dominée par la Flouve odorante. 
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Principales espèces végétales 
Strate herbacée  : Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum), Luzule champêtre (Luzula 
campestris), Millepertuis perforé (Hypericum perforatum), Trèfle des champs (Trifolium 
campestre), Oseille des prés (Rumex acetosa). 

 
 

Espèces végétales patrimoniales 
L’Orchis mâle ( Orchis mascula ) : Assez rare en Ile-de-France.  
Cette espèce subocéanique présente dans les boisements calcicoles bien exposés se 
rencontre également dans les formations prairiales mésophiles à sèches neutro-acidiclines. 
 
 
 
Prairie mésophile à humide pâturée dégradée 
 

Description de l’habitat 
Prairie fauchée ou pâturée (Chevaux, vaches), elle découle des précédentes et présente un 
faciès hétérogène. 
 

 
Principales espèces végétales 

Strate herbacée  : espèces prairiales listées précédemment plus la Prêle des champs 
(Equisetum arvense), le Cirse des champs (Cirsium arvense), le Cirse commun (Cirsium 
vulgare), le Picris fausse-épervière (Picris hieracioides), le Séneçon à feuilles de roquette 
(Senecio eurcifolius)... 

 
 

 
Friche prairiale 

Description de l’habitat 
Formation herbacée hétérogène, perturbée en conditions mésophiles. 
 
Cette formation possède, en mélange, deux groupes d’espèces bien distincts, celles issues 
des prairies et celles provenant des friches. 

 
 

Principales espèces végétales 
Strate herbacée  : Des friches : Trèfle rampant (Trifolium repens), Pas d’âne (Tussilago 
farfara), Cirse des champs (Cirsium arvense), Cirse vulgaire (Cirsium vulgare), Carotte 
sauvage (Daucus carota), Epilobe à quatre angles (Epilobium tetragonum)... 
Des prairies : Fétuque roseau (Festuca arundinacea), Dactyle aggloméré (Dactylis 
glomerata), Flouve odorante, Vulpin des champs (Alopecurus myosuroides), Agrostis 
stolonifère (Agrostis stolonifera), Gaillet mou (Galium mollugo)... 
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Prairies humides subnitrophiles pâturées 

 

  
Prairie mésophile Prairie dégradée 

 

 

 
Berme routière – Carex pairae Berme routière 
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Principales espèces animales  
 
Les prairies n’abritent pas un grand nombre d’oiseaux nicheurs mais les espèces présentes 
sont spécialisées. Il s’agit de l’Alouette des champs, de la Bergeronnette printanière et du 
Pipit farlouse. Ce dernier, assez commun en Île-de-France, est représenté par une 
importante population d’une vingtaine de couples nicheurs, localisés dans les prairies 
pâturées de la « Pièce de Saint-Augustin » ; une telle densité n’est pas banale dans notre 
région. De plus, le Tarier pâtre (assez commun) est nicheur dans les arbustes épineux des 
haies diffuses bordant ces prairies. 
Elles hébergent aussi très probablement, un peu plus tard en saison, différents insectes 
déterminants de ZNIEFF, tels que le Demi-deuil, l’Azuré bleu-céleste (Lépidoptères diurnes), 
le Grillon champêtre voire la Courtilière et autres orthoptères ; le potentiel entomologique de 
ces prairies paraît assez élevé. 
 
 
 
Enjeux écologiques  
 
Sur un plan floristique, la précocité des inventaires ne permet pas une évaluation 
complètement satisfaisante. Cependant, il apparaît que les prairies humides ont un intérêt 
« assez fort » et localement « fort » en cas de présence d’Anémone fausse-renoncule ou de 
zones pionnières à Ratoncule naine.  
Les prairies mésophiles, souvent complantées, présentent un faciès remarquable dominé 
par la couleur brun jaunâtre de la Flouve odorante et rougeâtre de la Petite Oseille. L’Orchis 
mâle n’est pas rare dans ce contexte qui pourrait accueillir d’autres espèces patrimoniales. 
Pour leur rareté régionale, leur bon état de conservation et leurs potentialités réelles, ces 
prairies ont un intérêt « fort » (cette évaluation exclue les friches prairiales, a priori, d’intérêt 
faible). 
 
Les prairies sont en voie de raréfaction dans la région Île-de-France (comme dans toute la 
France). A ce titre, qu’elles soient humides ou mésophiles, elles sont susceptibles d’être 
inventoriées comme ZNIEFF en tant qu’habitat. Celles de Pommeuse accueillent des 
populations d’oiseaux nicheurs et d’insectes peu fréquents. De plus, leur rôle fonctionnel est 
très important puisque de nombreuses espèces des milieux naturels environnants viennent 
s’y alimenter [Hirondelles, Martinet et autres passereaux, rapaces diurnes et nocturnes 
(Faucon crécerelle, Buse variable, Bondrée apivore, Busard cendré ; Chouettes chevêche, 
hulotte et effraie), Héron cendré, Pigeons, Corvidés… Chauves-souris, ongulés, Lièvre…].  
Par conséquent, l’intérêt faunistique des prairies est « assez fort », pouvant être localement 
« fort » de par la présence de noyaux de population d’insectes peu fréquents.  
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LES BERMES ROUTIERES 
 
 
Les bermes incluent tous les accotements et talus directement liés aux routes et chemins. 
 
Description des habitats et de la flore  
 
 

Description de l’habitat 
Formation herbeuse linéaire d’aspect prairial entretenue mécaniquement par barre de coupe. 

 
Principales espèces végétales 

Il n’y a pas d’espèces réellement spécifiques de ce milieu : on y retrouve des commensales, 
des sylvatiques, des espèces des friches, des prairies... 
Notons simplement l’abondance du Fromental (Arrhenatherum elatius), du Brome stérile 
(Bromus sterilis) sur les talus, du Cerfeuil des bois (Anthriscus sylvestris) et de la Stellaire 
holostée (Stellaria holostea) en lisière. 

 
Espèces végétales patrimoniales 

Le Sison amome ( Sison amomum ), rare, protégé et déterminant de ZNIEFF en Ile-
de-France s’observe dans ce contexte, préférentiellement en lisière boisée (voir fiche 
détaillée) ; 
La Laîche de Paira ( Carex pairae ), très rare en Ile-de-France a été notée à 
Pommeuse sur une berme herbeuse (voir fiche détaillée). 
 
Principales espèces animales  
 
Les bermes routières constituent un habitat bien représenté au sein de la commune, du fait 
des nombreux chemins et routes d’aspect rural, mais qui sont le plus souvent étroits et 
linéaires. Aussi n’y trouve-t-on que quelques espèces, en majorité des insectes. Leur état 
écologique semble correct (peu de marques d’entretien drastique, tels que des fauchages 
fréquents et traitements herbicides) et convient aux Lépidoptères diurnes et Orthoptères 
comme le Demi-deuil, le Grillon champêtre, la Decticelle bariolée… pour n’évoquer que 
quelques insectes déterminants de ZNIEFF en Île-de-France. On rencontre également 
d’autres espèces plus banales comme le Hérisson, divers micromammifères, localement le 
Lézard des murailles, etc. 
 
 
Enjeux écologiques  
 
Compte tenu de leur particularisme (étroitesse), les enjeux faunistiques des bermes routières 
sont « moyens » et principalement relatifs à la présence de quelques insectes déterminants 
de ZNIEFF. 
Sur un plan floristique, les bermes ont un intérêt « assez fort » pour leur rôle de milieu de 
substitution et la présence de deux espèces patrimoniales : le Sison amome et la Laîche de 
Paira. 
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LES VERGERS 
 
Les vergers ne possèdent pas de flore spécifique si ce n’est les arbres fruitiers plantés 
(pommiers), gîtes et couverts pour diverses espèces animales. Leur particularité réside en la 
présence des prairies mésophiles qui leur sont pratiquement toujours associées. 
 
Description des habitats et de la flore  
 

Description de l’habitat 
Plantations plus ou moins régulières de Pommiers sur prairies mésophiles. Habitat de 
physionomie variable selon son bon entretien ou son abandon plus ou moins complet. 
 

Principales espèces végétales 
Espèces des prairies mésophiles décrites précédemment.   

 
Espèces végétales patrimoniales 

L’Orchis mâle ( Orchis mascula ) : Assez rare en Ile-de-France. 
 
Principales espèces animales  
 
· Avifaune : 
Les vergers, généralement plantés sur des prairies, abritent une avifaune nicheuse 
moyennement diversifiée mais sont fréquentés par un grand nombre d’espèces. Parmi les 
espèces nicheuses, on rencontre différents oiseaux ubiquistes (Pigeon ramier, Pinson des 
arbres, Rouge-gorge, Verdier, Chardonneret, Mésanges bleue et charbonnière…) et 
quelques espèces plus spécialisées dont le Tarier pâtre (assez commun). C’est surtout 
l’habitat privilégié de deux espèces de grand intérêt régional : la Pie-grièche écorcheur et la 
Chevêche d’Athéna (ou Chouette chevêche). 

· La Pie-grièche écorcheur est inscrite à la directive « Oiseaux »3, considérée 
comme en déclin en France, rare en Île-de-France (21 à 100 couples nicheurs) et 
déterminante de ZNIEFF dans notre région. Son statut de conservation est par 
conséquent assez défavorable. Les vergers de Saint-Augustin en accueillent une 
population assez importante. Cette espèce migratrice revenant fin avril de ses 
quartiers d’hiver, nous n’avons pu l’observer lors de nos prospections. Toutefois, 
de nombreux vergers et fruticées compagnes (anciens vergers, vergers peu 
entretenus…) présentent de très fortes potentialités pour l’accueillir. 

· La Chevêche d’Athéna est une autre espèce au statut de conservation 
défavorable : elle est en déclin en France, assez rare en Île-de-France (population 
d’environ 350 couples nicheurs) et déterminante de ZNIEFF dans notre région. 
Son habitat de nidification préférentiel est constitué par les anciens vergers de 
pommiers et poiriers sur prairies, arbres dans lesquels elle nidifie en cavités. 
Secondairement, elle niche dans les vieux bâtiments proches de vergers qu’elle 
utilise en tant que terrains de chasse. Bien que nous ne l’ayons pas répertoriée, 
faute de prospections nocturnes, sa présence sur la commune de Pommeuse est 
fort probable, en liaison avec les nombreux vergers et prairies complantées de 
vieux fruitiers. 

 
· Autres groupes : ces vergers abritent probablement des populations d’insectes 

intéressants, liés aux espaces prairiaux mais aussi aux fruitiers eux-mêmes, tels que des 

                                                
3 inscrite à la directive communautaire 79/409 dite directive « Oiseaux » 
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lépidoptères et notamment le Flambé, papillon diurne protégé et déterminant de ZNIEFF 
en Île-de-France, lié aux Rosacées. 

 
Le rôle fonctionnel des vergers sur prairies est important car au même titre que les prairies 
elles-mêmes, ces habitats fournissent une manne alimentaire prisée par de nombreuses 
espèces, en particulier les Chiroptères des environs ainsi que de nombreux oiseaux cités 
dans la fiche « prairies ».  
 
Enjeux écologiques  
 
Compte tenu des éléments précités, en particulier de la nidification potentielle de la Pie-
grièche écorcheur et de la Chevêche d’Athéna, mais aussi des populations d’insectes et de 
l’important rôle fonctionnel de cet habitat, les vergers sur prairies ont un intérêt faunistique 
« assez fort » à « fort ».  
 
D’un point de vue floristique, la valeur de ces milieux réside dans la présence des prairies 
mésophiles d’intérêt « fort ». 
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Verger 
 

 
Pie grièche écorcheur 

 

 
 

Chouette chevêche 
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LES BOISEMENTS A CARACTERE NATUREL  
 
Nous avons regroupé ici, tous les boisements possédant un certain degré de naturalité. En 
fonction des conditions hydriques du sol, trois habitats ont été distingués. Cette séparation 
n’est pas stricte, le « glissement » d’un type forestier vers un autre se faisant parfois 
insensiblement, d’ailleurs un certain nombre d’espèces est commun à chacun de ces types. 
Précisons que la végétation des ourlets, toujours en contact avec les boisements, a été 
intégrée à ce chapitre. 
 
 
Habitats et flore  
 
Chênaie pédonculée calcicline hygrocline 
 

Description de l’habitat 
Forêt dominée par le Chêne pédonculé à strate arbustive éparse et strate herbacée 
recouvrante (synusie vernale spectaculaire). 
 
Cet habitat caractérise les boisements rivulaires qui bordent le Grand Morin. Les sols ont 
une alimentation hydrique bonne et constante, très humifères et naturellement eutrophes. La 
composition floristique est intermédiaire entre la classique Chênaie-charmaie et les 
boisements alluviaux. 
 

Principales espèces végétales 
Strate arborée  : Chêne pédonculé (Quercus robur), Aulne glutineux (Alnus glutinosa) ; 
Strate arbustive  : Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Groseillier rouge (Ribes rubrum), 
Groseillier épineux (Ribes uva-crispa) ; 
Strate herbacée  : Moschatelline (Adoxa moschatellina), Ficaire (Ranunculus ficaria), 
Primevère élevée (Primula elatior). 
 

Espèces végétales patrimoniales 
L’Anémone fausse-renoncule ( Anemone ranunculoides ) : Très rare, protégée et 
déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France. Cette espèce continentale recherche les sols 
riches à bonne réserve en eau (mull eutrophe) et trouve donc son optimum dans les forêts 
ripicoles. (cf. fiche détaillée). 
Le Compagnon rouge ( Silene dioica ) : Assez rare en Ile-de-France. Cette espèce 
subocéanique qui affectionne les bois frais ou humides apparaît peu répandue dans notre 
région. 
 
 
Chênaie-charmaie calcicline mésohygrocline 
 

Description de l’habitat 
Forêt dominée par le Chêne pédonculé et le Charme à strate arbustive clairsemée (sauf 
faciès à ronces) et strate herbacée recouvrante (synusie vernale spectaculaire). C’est le type 
de boisement le plus répandu sur la commune. Il témoigne de conditions écologiques 
moyenne (sol mésophile, à topographie peu marquée et hors situation rivulaire). 
 
Cet habitat caractérise les boisements neutro-calcicoles frais . Les sols ont une alimentation 
hydrique assez bonne mais peuvent subir un assèchement superficiel en été, ce sont des 
mulls mésotrophes. 
 



Diagnostic écologique hivernal dans le cadre de l’élaboration du PLU mai 05 

Ecosphère http://www.ecosphere.fr 27

 
 

Principales espèces végétales 
Strate arborée  : Chêne pédonculé (Quercus robur), Charme (Carpinus betulus), Frêne 
(Fraxinus exelsior), Merisier (Prunus avium) ; 
Strate arbustive  : Noisetier (Corylus avellana), Troène (Ligustrum vulgare), Rosier des 
champs (Rosa arvensis) ; 
Strate herbacée  : Fougère mâle (Dryopteris filix-mas), Gouet tacheté (Arum maculatum), 
Moschatelline (Adoxa moschatellina), Ficaire (Ranunculus ficaria), Anèmone sylvie 
(Anemone nemorosa), Lamier jaune (Lamium galeobdolon), Lierre (Hedera helix), 
Renoncule tête d’or (Ranunculus auricomus). Sceau-de-Salomon multiflore. 
 

Espèce végétale patrimoniale 
L’Epipactis pourpre ( Epipactis purpurata ) : Très rare, protégée et déterminante de 
ZNIEFF en Ile-de-France. Cette espèce à floraison tardive trouve son optimum dans les 
sous-bois frais tapissés de Lierre. (cf. fiche détaillée). 

 
 
 
Frênaie-acéraie calcicole mésophile 
 

Description de l’habitat 
Forêt de pente dominée par l’Erable sycomore et le Frêne, à strate arbustive dense et à 
strate herbacée appauvrie largement dominée par le Lierre. 
 
Cet habitat caractérise les boisements de coteau du Grand Morin. Les sols, bien drainants, 
sont frais l’hiver et quasi-secs l’été. Parfois caillouteux, bien aérés, ils sont mésotrophes en 
haut de pente et eutrophes en bas de pente. 
 

Principales espèces végétales 
Strate arborée  : Erable sycomore (Acer pseudoplatanus), Frêne commun (Fraxinus 
excelsior) ; 
Strate arbustive  : Erable champêtre (Acer campestre), Noisetier (Corylus avellana), 
Camérisier (Lonicera xylosteum), Groseillier épineux (Ribes uva-crispa) ; Aubépine à deux 
styles (Crataegus laevigata), Aubépine à un style (Crataegus monogyna) 
Strate herbacée  : Lierre (Hedera helix), Listère à feuilles ovales (Listera ovata), Colchique 
d’automne (Colchicum autumnale), Orchis pourpre (Orchis purpurea), Mercuriale pérenne 
(Mercurialis perennis), Mélique uniflore (Melica uniflora), Sceau-de-Salomon multiflore 
(Polygonatum multiflorum), Tamier commun (Tamus communis). 
 
Espèces végétales patrimoniales 
Polystic à soies ( Polystichum setiferum ) : Rare, et déterminante de ZNIEFF en Ile-de-
France. Cette espèce subatlantique affectionne les boisements de pente en conditions 
mésophiles (observée dans un boisement à « Vauxpleurs » (cf. fiche détaillée). 
L’Orchis mâle ( Orchis mascula ) : Assez rare en Ile-de-France.  
Cette espèce subocéanique recherche des conditions stationnelles à tendance sèche et 
thermophile (omniprésente dans les boisements des environs de « Vauxpleurs »). 
Ornithogale des Pyrénées ( Ornithogalum pyrenaicum ) : Assez commune en Ile-de-
France, cette espèce recherche des sols mésophiles à tendance nitrophile. 
Iris fétide ( Iris foetidissima ) : Assez commune en Ile-de-France, cette espèce recherche 
des sols neutro-calcicoles à faible réserve en eau. 
Scolopendre ( Asplenium scolopendrium ) : Assez commune en Ile-de-France cette 
fougère subatlantique recherche les sols rocheux ou caillouteux en conditions 
hygrosciaphiles. 
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Ourlet nitrophile mésohygrophile 
 

Description de l’habitat 
Végétation herbacée qui croît en contact avec les boisements nitratés en condition très 
humide (bords de chemins en pied de pente, berges du Grand Morin). 
 
Cet habitat eutrophe se caractérise par une strate herbacée nitrophile dense peu diversifiée 
mais originale. 
 
 

Principales espèces végétales 
Strate herbacée  : Alliaire officinale (Alliaria petiolata), Grande Ortie (Urtica dioica), Grande 
Berce (Heracleum sphondylium). 
 
 

Espèces végétales patrimoniales 
Cucubale à baies ( Cucubalus baccifer ) : Assez commune, cette espèce recherche des 
sols eutrophes humides à mouillés. 
Herbe aux goutteux ( Aegopodium podagraria ) : Assez rare en Ile-de-France cette espèce 
sociale fréquente principalement les lisières riches en azote en conditions humides 
(abondante en contre-bas du boisement de pente de Tresmes). 
Cardère velue ( Dipsacus pilosus ) : Assez rare en Ile-de-France a une écologie très 
similaire à la précédente mais avec un caractère plus hygrophile (fréquent le long du Grand 
Morin). 
Cardamine des bois ( Cardamine flexuosa ) : Assez rare en Ile-de-France, cette espèce 
sylvatique affectionne les endroits humides à mouillés (berges du Grand Morin et de 
l’Aubetin et groupements fontinaux des boisements). 
Euphorbe raide ( Euphorbia stricta ) : Assez rare en Ile-de-France, cette espèce fréquente 
les sous-bois hygrophiles (Peupleraies et boisements ripicoles), les berges et les ourlets 
nitrophiles (rare et dispersée sur les bords du Grand Morin). 
 
 
Principales espèces animales  

 
· Avifaune : 
Ces boisements, dans leur ensemble, accueillent un peuplement avien assez diversifié, dans 
la mesure où leur structure de végétation est relativement complexe, de la strate 
buissonnante, arbustive, à arborée. Le seul facteur limitant est leur âge modéré : une 
quarantaine à une cinquantaine d’années au plus. Les principales espèces sont en majorité 
ubiquistes (capables de peupler tout type de bois et bosquets), telles que le Merle noir, le 
Pinson des arbres, les Mésanges bleue et charbonnière, le Pigeon ramier… Quelques-unes 
sont davantage forestières, telles que le Pic vert, le Pic épeiche, la Mésange nonnette, la 
Sittelle torchepot… 
Aucune espèce nicheuse peu fréquente n’y a été cependant recensée lors de ces 
prospections. Toutefois, lors de visites précédentes en vallée de l’Aubetin, autour de « la 
Lavanderie », nous en avions répertorié trois classées « assez communes4 » en Île-de-
France : le Gros-bec casse-noyaux, le Loriot d’Europe (migrateur arrivant fin avril) et le 
Pigeon colombin. Le Roitelet à triple bandeau (Assez Commune) y est aussi nicheur 
potentiel. 

                                                
4 Espèce nicheuse assez commune (AC) = population francilienne comprise entre 501 et 2000 couples nicheurs 
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· Mammifères : 
Le peuplement paraît assez peu diversifié. Plusieurs espèces fréquentes dans la région ont 
été répertoriées : Ecureuil, Belette, Chevreuil, Fouine, Renard, Sanglier, micro-
mammifères…). Ces bois pourraient accueillir le Blaireau (assez commun5), l’Hermine 
(assez rare6), deux mammifères déterminants de ZNIEFF en Île-de-France. Par contre, le 
jeune âge des boisements limite leur capacité d’accueil en Chiroptères (ou Chauves-souris) 
arboricoles, liés aux vieux arbres. 
 
Pour les autres groupes, aucune espèce d’intérêt patrimonial n’a été répertoriée. 
 
Enjeux écologiques  
 
Sur le plan floristique, les enjeux sont importants. Si la Chênaie-charmaie est très répandue 
en Ile-de-France, sa forme la plus humide, qui héberge ici l’Anémone fausse-renoncule 
(espèce protégée), est nettement plus rare.  
Les boisements de pente  (liés dans notre région aux vallées) sont peu fréquents. Les 
pentes moyennes et l’absence d’exposition nord empêchent l’expression des remarquables 
groupements d’affinité sub-montagnarde connus de quelques points d’Ile-de-France. 
Cependant, le cortège floristique reste original et bien différencié de la Chênaie-charmaie 
(abondance de la Mélique uniflore, la Mercuriale pérenne, l’Orchis pourpre, l’Ornithogale des 
Pyrénées), le Polystic à soies (déterminante de ZNIEFF) en restant l’élément le plus 
remarquable. 
Les ourlets eutrophes ripariaux ou de bas de pente sont très caractéristiques et hébergent 
une flore nitrophile avec quelques éléments peu fréquents :quatre espèces assez rares. 
Les boisements à caractère naturel ont donc un intérêt floristique «  fort » à « exceptionnel » 
(selon le niveau de rudéralisation et la localisation des espèces patrimoniales) tandis que les 
ourlets associés sont d’un intérêt « moyen » à « assez fort ». 
Ces niveaux d’intérêt se justifient d’autant plus que la présence, en lisière de ces milieux, de 
deux espèces protégées -Sison amome et Cardamine impatiente- est très probable. 
 
Les enjeux faunistiques concernent en priorité les oiseaux nicheurs et les mammifères, avec 
la présence potentielle (et avérée pour certaines d’entre elles) d’une demi-douzaine 
d’espèces d’intérêt régional.  
Concernant les insectes, on notera que les bois les plus anciens (comprenant des arbres 
sénescents ou tombés au sol, des souches…) abritent probablement divers Coléoptères peu 
fréquents. De même, les lisières thermophiles (ourlets et manteaux exposées au sud) sont 
favorables à la présence de Lépidoptères diurnes peu communs tels que le Machaon, le 
Demi-deuil, voire le Flambé (protégé régional) lorsque celles-ci comportent des aubépines 
(arbustes sur lesquels il pond). 
Compte tenu de ces éléments, on peut accorder aux boisements et à leurs lisières un intérêt 
faunistique « moyen » à « assez fort », considérant également leur rôle fonctionnel de 
« réservoir de diversité » (vertébrés et invertébrés). 
 

                                                
5 Espèce répartie sur 31 % à 45 % du territoire régional 
6 Espèce répartie sur 16 % à 30 % du territoire régional 
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Boisement à caractère naturel : 
 

 

 

                   

Gros bec                         Loriot d’europe 
 
 
 
Boisement à caractère anthropique : Fruticée : 
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LES BOISEMENTS A CARACTERE ANTHROPIQUE  
 
Nous avons regroupé sous cette appellation les faciès les plus dégradés des boisements, les 
bosquets complètement rudéralisés et les quelques plantations. 
 
 
Habitats et flore  
 
Boisement calcicole rudéral sur sol nitraté 
 

Description de l’habitat 
Faciès de dégradation de la Chênaie-charmaie ou de la Frênaie-acéraie d’aspect « fouillis » 
mêlant lianes et fruticées denses. 
 
Cet habitat eutrophe fortement anthropique se caractérise par une strate arbustive nitrophile 
dense et une strate herbacée limitée, mais originale, composée de vivaces des ourlets 
nitrophiles. 
 

Principales espèces végétales 
Strate arborée  : Charme (Carpinus betulus), Frêne (Fraxinus exelsior) ; 
Lianes  : Lierre (Hedera helix), Clématite (Clematis vitalba), Houblon (Humulus lupulus) ; 
Strate arbustive  : Orme (Ulmus minor), Sureau noir (Sambucus nigra), Rosier des champs 
(Rosa arvensis), Prunellier (Prunus spinosa), Ronces (Rubus Sect. Rubus), Ronce à feuilles 
d’Orme (Rubus ulmifolius) ; 
Strate herbacée  : Alliaire officinale (Alliaria petiolata), Cerfeuil sauvage (Anthriscus 
sylvestris), Géranium herbe-à-Robert (Geranium robertianum), Benoîte commune (Geum 
urbanum), Gaillet gratteron (Galium aparine), Grande Ortie (Urtica dioica), Grande Berce 
(Heracleum sphondylium), Chélidoine (Chelidonium majus). 
 

Espèces végétales patrimoniales 
Le Sison amome ( Sison amomum ) est susceptible d’être présente sur une part 
significativedes lisières de telles formations (voir fiche détaillée).  
 
 
Fruticée rudérale nitrophile 
 

Description de l’habitat 
Végétation dense formant des fourrés inextricables où la strate arbustive et les lianes limitent 
fortement le développement de la strate herbacée. 
 
Nombreux arbustes nitrophiles, abondance de la Ronce et pauvreté de la strate herbacée. 
 

Principales espèces végétales 
Strate herbacée  : Ortie (Urtica dioica), Grande Berce (Heracleum sphondylium), Listère à 
feuilles ovales (Listera ovata). 
Strate arbustive  : Sureau noir (Sambucus nigra), Robinier (Robinia pseudoacacia), Saule 
marsault (Salix caprea), Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Prunellier (Prunus 
spinosa), Rosier des champs (Rosa arvensis), Ronces (Rubus Sect. Rubus), Ronce à 
feuilles d’Orme (Rubus ulmifolius). 
Lianes  : Lierre (Hedera helix), Clématite (Clematis vitalba). 
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Principales espèces animales  
 
Ces bois anthropiques abritent une faune moins diversifiée et plus banale. Le cortège est 
limité à des espèces ubiquistes, peu exigeantes en matière de stratification ou d’âge. 
Aucune espèce peu fréquente n’y a été recensée et les potentialités d’accueil paraissent 
assez limitées.  
 
 
Enjeux écologiques  
 
Au plan floristique, ces formations anthropiques ne présentent, a priori, pas d’intérêt si ce 
n’est la présence en leurs lisières du Sison amome. 
Les plantations sont peu représentées sur la commune et présentent un enjeu faible. 
 
Leur intérêt faunistique y est globalement « faible » mais peut, très localement, atteindre le 
niveau « moyen » (présence d’une espèce nicheuse « assez commune », ou de quelques 
Coléoptères peu communs). Leur rôle fonctionnel est inférieur à celui des bois précédents. 
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LES ZONES A URBANISATION DIFFUSE  
 
Nous traitons dans cette partie principalement des zones de coteau du Grand Morin et de 
l’Aubetin, où la complexité du parcellaire et l’intrication du bâti, de jardins, de vergers et de 
micro-boisements nous empêchent de distinguer dans le détail ces différents espaces. 
 
Description des habitats et de la flore  
 

Description de l’habitat 
Ces zones se caractérisent par une mixité d’habitats comprenant vergers, prairies, jardins et 
boisements rudéraux.  

 
Principales espèces végétales 

Les espèces ont été décrites pour chacun des habitats correspondants. Seuls les jardins 
n’ont pas fait l’objet d’inventaires ; en dehors de leur inaccessibilité, ces espaces artificiels, 
gérés intensivement et dominés par une végétation horticole n’offrent pas de réelle place à la 
flore spontanée.  

 
Espèces végétales patrimoniales 

Le Sison amome ( Sison amomum ), rare, protégé et déterminant de ZNIEFF en Ile-de-
France est susceptible d’être observer dans ces zones rudéralisées (voir fiche détaillée). 
 
Principales espèces animales  
 
La faune liée à l’ensemble des habitations (principales et secondaires) un peu plus isolées 
dans les boisements et à l’extérieur des hameaux, et à leurs jardins, petites prairies et 
vergers associés, est avant tout « banale ». C’est-à-dire que l’on retrouve tout un 
peuplement d’oiseaux nicheurs déjà évoqués, en relation avec les boisements et vergers 
(Pinson, Merle, Verdier, Rougegorge, Pigeon ramier…) ainsi que divers mammifères 
(Ecureuil, Lapin de garenne, Belette, Fouine, Pipistrelle commune, Mulot sylvestre, 
campagnols…) et papillons. 
Aucune espèce d’intérêt régional n’est particulièrement concernée par cet habitat diffus, 
hormis peut-être la Pispistrelle commune. 
 
 
Enjeux écologiques  
 
Cette mosaïque d’habitats ne présente qu’un intérêt « moyen », les milieux les plus 
intéressants (prairies et boisements à caractère naturel) étant ceux qui régressent et se 
dégradent le plus. L’abandon des vergers et de la gestion des prairies, la rudéralisation 
grandissante des boisements et le développement de fruticées nitrophiles érodent de plus en 
plus la valeur floristique de cette mosaïque. La valeur floristique « moyenne » ne pourrait 
être rehaussée que ponctuellement à « assez forte » avec la présence éventuelle du Sison, 
espèce protégée, qui se retrouve fréquemment  en pied de haies et lisières de boqueteaux. 
 
Les enjeux faunistiques des zones à urbanisation diffuse sont assez modérés, de niveau 
« moyen ». Elles proposent cependant un maillage assez important où se conjuguent une 
mosaïque de micro-milieux à stratification complexe (prairies, massifs arbustifs, boqueteaux, 
arbres isolés, reliques de vergers…) que fréquentent tout un ensemble d’espèces 
appartenant à ce qu’on peut appeler la « nature ordinaire », participant ainsi pleinement à 
maintenir une diversité faunistique un peu partout sur la commune.  
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Zone d’urbanisation diffuse 
 

  
 
 
Zone d’urbanisation dense 

 

Pipistrelle commune 
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LES ZONES A URBANISATION DENSE  
 
Ces secteurs sont peu développés et la densité du bâti n’est jamais très fort, excepté dans le 
secteur industriel à l’Ouest de la commune. 
 
 
Description des habitats et de la flore  
 
Murs, trottoirs et pelouses urbaines 
 

Description de l’habitat 
Cette végétation regroupe des conditions stationnelles très différentes (vieux murs, lieux 
piétinés, gazons régulièrement tondus...) mais qui ont pour point commun de posséder une 
flore rudérale riche en adventices. 
 
Dans cette végétation hétéroclite issue de divers groupements (cultures, friches...), on trouve 
beaucoup d’espèces sont ubiquistes, à répartition large. 

 
 

Principales espèces végétales 
Strate herbacée  : Cardamine hirsute (Cardamine hirsuta), Séneçon vulgaire (Senecio 
vulgaris), Géranium découpé (Geranium dissectum), Chélidoine (Chelidonium majus), 
Saxifrage à trois doigts (Saxifraga tridactylites). 

 
 

Espèces végétales patrimoniales 
Pâturin grêle ( Poa infirma ) : considérée très rare en Ile-de-France cette espèce, quasi-
semblable au Pâturin annuel (Poa annua), est en réalité complètement méconnue. Sa 
phénologie précoce ne facilite pas non plus sa détection. 
Son écologie plus spécifique (sols sableux rudéraux) que le Pâturin annuel laisse penser que 
ce taxon est, cependant, bien moins répandu. 
 
 
Principales espèces animales  
 
Nous n’aborderons que la faune liée aux bâtis (habitations, monuments, viaduc) et non aux 
végétations arbustives et arborées des jardins. On observe les espèces nicheuses 
anthropophiles dites « classiques », telles que la Bergeronnette grise, le Moineau 
domestique, le Rougequeue noir, les Hirondelles de fenêtre et rustique, le Martinet noir, le 
Pigeon biset domestique… mais également quelques espèces peu fréquentes telles que le 
Rougequeue à front blanc et la Chouette effraie (assez rares en Île-de-France). Le premier 
affectionne les vieilles bâtisses de pierres où il niche dans les anfractuosités des murs ou 
sous les avant-toits, la Chouette effraie niche dans les greniers et les combles dans lesquels 
elle pénètre par les ouvertures (aérations, lucarnes…). 
 
On rencontre également quelques mammifères (Souris domestique, Surmulot, Fouine…), 
notamment des Chiroptères qui profitent des combles pour installer leurs colonies de 
parturition et des caves humides pour hiberner. On peut citer en exemple la Pipistrelle 
commune (assez commune en Île-de-France).  
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Enjeux écologiques  
 
Sur un plan floristique, les zones bâties ne présentent pas d’enjeu, la flore étant composée 
d’espèces rudérales banales largement répandues. Les murs qui, parfois, présentent une 
flore originale  (fougères) en semblent, ici dépourvus. 
Seul le Pâturin grêle est à signaler (zone gravillonnée derrière l’église) ; sa méconnaissance 
est cependant plus à mettre en avant que sa rareté. 
 
Les enjeux faunistiques sont associés à la présence des deux espèces nicheuses précitées 
mais surtout à celle de Chiroptères peu fréquents. De réelles potentialités existent pour 
d’autres espèces de Chiroptères moins communes que ne l’est la Pipistrelle (Vespertilions 
de Daubenton, à moustaches…), en particulier dans les vieilles bâtisses de certains 
hameaux de la commune (la « Lavanderie », le « Moulin du Gué Plat », le « Pontcet »), sous 
les vieux ponts de pierre (la « Lavanderie », le « Pontcet »…) et bien sûr dans l’intérieur du 
viaduc, à Gretz. Ce sont les secteurs les plus favorables de la commune pour ces espèces, 
car ils abritent les vieux ponts et vieilles habitations et sont entourés de prairies, de vergers, 
de boisements parcourus par l’Aubetin… autant de sites de recherche alimentaire fréquentés 
en priorité par ces mammifères. 
On peut situer les enjeux faunistiques à un niveau « moyen », à « assez fort » selon les 
populations de Chiroptères (à ce propos, un inventaire chiroptérologique mériterait d’être 
entrepris). 
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BILAN FLORISTIQUE GLOBAL  
 
306 espèces végétales ont été notées sur le territoire communal (cf. annexe). Ce chiffre n’est 
pas exhaustif, la prospection ayant été relativement rapide et le passage ayant eu lieu à une 
saison précoce, rendant la détection de certaines espèces difficiles. Nous avons dans ce 
compte intégré les données bibliographiques issues notamment des prospections récentes 
(2000-2004) du CBNBP (Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien). 
 
Le tableau ci-dessous donne le nombre d’espèces notées selon leur statut et leur degré de 
rareté en Ile-de-France 
 

Statut des espèces et degré de rareté Nombre d’espèces 
notées 

% d’espèces 
notées 

protégées (incl. adventices, naturalisées) 4 1,31% 
très rares 2 0,65% 

rares 4 1,31% 
assez rares 12 3,92% 

assez communes 22 7,19% 
communes 66 21,57% 

très communes 172 56,21% 
subspontanées, naturalisées, adventices 16 5,23% 

plantées, cultivées 7 2,29% 
indéterminée 1 0,33% 

 306  
 
De plus, il faut mentionner que 6 espèces (soit 2%) sont déterminantes de ZNIEFF. 
 
Ce bilan fait apparaître les éléments suivants : 
 
- le territoire abrite 4 espèces végétales légalement protégée en Ile-de-France : 

o l’Anémone fausse-renoncule (Anemone ranunculoides) a été notée en trois 
situations différentes, de sous-bois frais à proximité du Grand Morin, de lisière 
de pâturage et dans une pâture. 

o l’Epipactis pourpre (Epipactis purpurata) est située en sous-bois de chênaie-
charmaie fraiche au sud du Grand Morin ; 

o le Sison (Sison amomum) a été notée en une seule station dans une friche de 
berme routière ouverte à proximité du hameau de Tresmes ; 

o la Zannichelie des marais (Zannichellia palustris subsp. Palustris) est 
présente en 2 stations dans le Grand Morin, au niveau du pont de la RD15 et 
plus en aval, après la confluence avec l’Aubetin. 

(cf. fiches ci-dessous) 
 
- 2 espèces végétales très rares : 

o le Pâturin grêle (Poa infirma) est localisé en situation originale par rapport à 
son écologie, à proximité de l’église ; 

o la Laîche de Paira (Carex pairae) est présente en une unique station dans 
une berme de chemin en zone d’urbanisation diffuse. 

 
- 4 espèces végétales rares : 

o le Potamot perfolié (Potamogeton perfoliatus), espèce déterminante de 
ZNIEFF, se développe dans le Grand Morin, en aval de la confluence avec 
l’Aubetin ; 
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o le Polystic à soies (Polystichum setiferum), espèce déterminante de ZNIEFF, 
a été découvert dans une parcelle boisée présentant un caractère naturel, à 
proximité des zones d’urbanisation diffuse. Ces secteurs n’ayant pas été 
prospectés de manière exhaustive, il n’est pas improbable que d’autres 
stations soient présentes ; 

o deux autres espèces : le Polypode intermédiaire (Polypodium interjectum) et 
la Véronique à feuilles de lierre (Veronica hederifolia subsp. Hederifolia) ont 
aussi été notées, mais leur statut de rareté est surtout lié à la 
méconnaissance de ces espèces. 

 
- 12 espèces assez rares ont été recensées 
 

o le Callitriche à angles obtus (Callitriche obtusangula) et le Rubanier simple 
(Sparganium emersum) sont présents dans le Grand Morin à proximité du 
pont de la RD15 et plus en aval ; 

o Glycérie pliée (Glyceria notata) a été repérée dans un fossé en bordure de 
bois ; 

o trois espèces affectionnant les bois frais (Cardamine des bois (Cardamine 
flexuosa) - Compagnon rouge (Silene dioica)), voire les haies et lisières 
fraîches (Herbe aux goutteux (Aegopodium podagraria)) sont présentes dans 
un grand bois de chênaie-charmaie en bordure du Grand Morin ; 

o l’Orchis mâle (Orchis mascula) est très présente dans les boisements des 
environs de « Vauxpleurs », ainsi qu’à proximité du Sison en situation de 
bermes routières et dans les prairies mésophiles sous vergers ; 

o l’Euphorbe raide (Euphorbia stricta), le Plantain des Marais (Plantago major 
subsp. intermedia) et le Souchet brun (Cyperus fuscus) ont été notés aussi en 
bordure du Grand Morin ; 

o la Linaire striée (Linaria repens var. repens) affectionnant les lieux secs est 
localisée en lisière de bois et de friches, non loin du Grand Morin ; 

o la Ratoncule naine (Myosurus minimus) a été observée dans une pâture, sur 
un secteur très piétiné en rive gauche et en partie amont du Morin 

 
- en dehors de ces espèces d’intérêt, on notera la présence 22 espèces Assez communes, 

qui se développent principalement dans le Grand Morin, les zones boisées à caractère 
naturel et en bordure des chemins et des friches. 

 
Par ailleurs, à propos de la présence supposée de la Nivéole printanière (Leucojum vernum), 
sa présence n’a pas été avérée sur Pommeuse, au cours de nos prospections. Il convient 
néanmoins d’être prudent, car cette espèce est discrète car à floraison vernale (février-
mars), le contexte écologique local (coteaux boisés du Grand Morin avec des ambiances 
fraîches) est favorable et les cortèges floristiques recensés sont autant d’espèces 
potentiellement compagnes.  
Précisons aussi que sa confusion avec le Perce-neige est peu probable par un botaniste 
averti.  
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Anémone fausse-renoncule ( Anemone ranunculoides ) 
(Très rare, protégée et déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France) 
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Laîche de Paira ( Carex pairae ) 
(Très rare en Ile-de-France) 
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�

Epipactis pourpre ( Epipactis purpurata ) 
(Très rare, protégée et déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France) 
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Polystic à soies ( Polystichum setiferum ) 
(Rare et déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France) 

 
 
 
Critères de détermination 
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Potamot perfolié ( Potamogeton perfoliatus ) 
 (Rare et déterminant de ZNIEFF en Ile-de-France) 

 
 
 
 
Critères de détermination 
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Sison amome ( Sison amomum ) 
(Rare, protégée et déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France) 
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�Zannichellie des marais ( Zannichellia palustris ) 
(Rare, protégée et déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France) 
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Hiérarchisation de l’intérêt floristique  
 
La valeur floristique des formations végétales dépend de la présence d’espèces végétales 
peu fréquentes dans la région et de la valeur intrinsèque réelle ou potentielle des habitats. 
 
Concernant les formations arbustives et arborescentes, on note que : 
 
- les boisements à caractère naturel présente une forte valeur patrimoniale, 

ponctuellement très forte en présence d’espèces végétales protégées ; 
- les boisements à caractère anthropique présentent localement une valeur moyenne, 

mais avec une forte hétérogénéité leur conférant une valeur globale faible ; 
- les autres formations arbustives à arborées anthropisées et les plantations peuvent être 

considérées comme d’intérêt faible. 
 
Concernant les formations herbacées, on note que : 
 
- les cours d’eau et boisements associés, en particulier le Grand Morin présentent une 

valeur très forte ; 
- les prairies naturelles, notamment les plus hygrophiles atteignent localement une valeur 

floristique forte, mais dans l’ensemble leur valeur est assez forte ; 
- la présence de prairies mésophiles confère aux vergers une valeur forte ; 
- les bermes routières par la présence d’espèces d’intérêt patrimonial peuvent être 

considérée ponctuellement comme de valeur assez forte, mais sont globalement de 
valeur moyenne ; 

- les zones d’urbanisation diffuse sont d’intérêt moyen, et ponctuellement présente un 
enjeu assez fort par la présence d’espèce d’intérêt ; 

- les friches prairiales sont ponctuellement moyenne, mais dans leur ensemble faible ; 
- les autres milieux (cultures, friches post-culturales, zone d’urbanisation dense) ont tous 

une valeur faible. 
 
 
Hiérarchisation de l’intérêt faunistique  
 
Sur le plan faunistique, l’intérêt patrimonial des différents types d’habitats distingués peut 
être hiérarchisé de la manière suivante : 
 

· Trois habitats revêtent un intérêt patrimonial supé rieur aux autres : 
 

· Les rivières Grand Morin et Aubetin  possèdent un intérêt « fort » 
conféré par leurs peuplements d’oiseaux nicheurs, de poissons et 
d’Odonates caractérisant des cours d’eau en bon état physico-chimique ; 

· Les vergers et les prairies  ont un intérêt « assez  fort » à « fort » grâce à 
leurs peuplements d’oiseaux nicheurs, de Lépidoptères, d’Orthoptères 
ainsi que par leur important rôle fonctionnel ; rappelons en outre que ces 
habitats de type extensif et traditionnel sont en régression généralisée. 

 
· Deux habitats ont un intérêt patrimonial « moyen » à localement « assez  fort » : 

 
· Les boisements naturels, pour leurs peuplements d’oiseaux nicheurs, de 

mammifères, probablement de Coléoptères et leur rôle global de 
« réservoir de diversité faunistique » ; 

· Les zones à urbanisation dense, dans ce cas spécifique, où bourgs et 
hameaux abritent quelques oiseaux nicheurs peu fréquents et surtout 
présentent un fort potentiel chiroptérologique. 
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· Trois habitats ont un intérêt patrimonial « moyen » : 

 
· Les cultures au sens large, et surtout les friches postculturales et les 

prairies artificielles pour les quelques insectes lépidoptères et orthoptères 
qu’elles abritent et leur rôle fonctionnel de sites de recherche alimentaire ; 

· Les zones à urbanisation diffuse, qui constituent un maillage complexe de 
mosaïque d’habitats convenant à bon nombre d’espèces appartenant à la 
« faune ordinaire », habitat qui maintient une diversité faunistique sur une 
large part de la superficie communale (à l’opposition des grands habitats 
homogènes tels les cultures intensives) ; 

· Les bermes routières pour leur intérêt entomologique modéré. 
 
 

· Trois habitats d’intérêt patrimonial « faible » à très localement « moyen » : les bois 
anthropiques, du fait de peuplements peu diversifiés et d’un rôle fonctionnel assez 
limité, les friches prairiales et les plantations par leur forte artificialisation. 

 
 
Synthèse de l’intérêt écologique  
 
En conclusion, les enjeux écologiques sont portés principalement par : 
- les cours d’eau, et en particulier le Grand Morin ; 
- les prairies ; 
- les vergers. 
 
Viennent ensuite, les milieux boisés à caractère naturel, notamment dans les secteurs les 
plus humides. 
 
Plusieurs espaces ont une valeur moyenne à assez forte, des précautions devront donc être 
prises lors d’aménagement. Il s’agit en particulier : 
- des zones à urbanisation diffuse ; 
- des bermes routières 
- et des boisement à caractère anthropique. 
 
Les autres secteurs ne présentent pas d’enjeu. 
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2 SYNTHESE DES ENJEUX VIS-A-VIS DES 
OBJECTIFS DU PLU 

 
Située au cœur de la Brie à la confluence des rivières du Grand Morin et de l’Aubetin qui ont 
un certain intérêt paysager et patrimonial, la commune de Pommeuse présente encore un 
caractère rural marqué, même si sa population a presque doublé depuis en 25 ans, passant 
de 1370 habitants en 1975 à plus de 2500 en 2001. Situation engendrée par la proximité de 
la capitale parisienne et des agglomérations de Meaux et de Coulommiers. 
Cet accroissement de la population a entraîné une densification de l’urbanisation entre les 
hameaux de Tresmes et de Vauxpleurs, ainsi que le développement de nouvelles zones 
urbanisées, autour des noyaux anciens, en particulier de Tresmes.  Néanmoins et malgré 
une forte réduction du nombre d’exploitations agricoles, le caractère agricole reste marqué, 
avec plus de 60% du territoire couvert par des cultures, prairies, jachères ou friches. 
 
 
La confrontation entre la carte de valeur écologiqu e et le zonage envisagé du PLU met 
en évidence que : 
 
- les principaux secteurs à enjeux écologiques (plus de 200 ha) sont inscrits dans deux 

zonages : 
o de type A (zone naturelle constituée par les parties du territoire communal, 

affectées aux exploitations rurales de culture et d’élevage), qui garantissent la 
pérennité de l’usage agricole, mais pas la préservation des prairies. En 
conséquence, nous proposons de définir 2 zonages à vocation agricole : 

�� pour les cultures, équivalent au zonage A proposé ; 
�� ayant une vocation de conservation des prairies ;  

o de type Na (secteur protégé de nouvelles constructions et n’autorisant que les 
annexes à une construction principale) et Nc (protégé de tout processus 
d’urbanisation en raison de la qualité du paysage), ce qui préserve ces 
espaces d’intérêt écologique. 

 
- la zone d’urbanisation pavillonnaire UBd située entre le hameau de Bisset et la voie 

ferrée, plus large que les zones urbaines actuelles, couvre donc des milieux prairiaux et 
des vergers, qui risque de disparaître alors qu’on se situe à proximité de la ZNIEFF de 
type II de la basse vallée de l’Aubetin, caractérisée par ces mosaïques d’habitats ; 

 
- quelques prairies et vergers sont disséminés dans les zones d’urbanisation 

pavillonnaires (UBa et UBb) au niveau du hameau de Tresmes et au Nord-Est du 
hameau du Tronchet et risquent de disparaître. De manière plus globale la densification 
de la zone pavillonnaire en UB entraînera une régression de la diversité de ce secteur, 
qui présente aujourd’hui un maillage serait d’habitations et de prairies, vergers, petits 
bois et friches où se développent quelques espèces végétales et animales d’intérêt 
patrimonial. L’enjeu reste néanmoins relativement limité. 

 
- la zone d’extension Sud de l’aérodrome s’étendra sur des cultures qui ont une valeur 

écologique a priori faible à moyenne pour les insectes ; 
 
Pour les cours d’eau de grand intérêt écologique, il faudra veiller aux risques liés aux rejets 
et pollutions dans les rivières, pouvant émaner de la révision du P.L.U. 
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De manière générale, la conservation des prairies et les vergers traditionnels, habitats en 
régression généralisée, paraît essentielle à celle de la diversité et la richesse floristique et 
faunistique. Les boisements à caractère naturel, très intéressants au niveau de la flore et 
légèrement moins riches au niveau de la faune, doivent être aussi au maximum préservés et 
leur morcellement doit être évité. 
 
En zone urbaine, les espèces et les milieux naturels d’intérêt relevées pourront être 
préservées par la mise en œuvre d’une gestion différenciée et raisonnée : maintien d’ourlets 
forestiers, gestion adaptée des bermes routières et des prairies urbaines… 
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ANNEXE : 


